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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 23 mars 2020

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87 000 LIMOGES

Décision de délégation spéciale pour l’adjoint à la Directrice du pôle gestion fiscale,
Convention de délégation de gestion de la mission de tutelle sur le Conseil Régional de

l’Ordre des Experts-Comptables de LIMOGES.

L’administratrice générale des finances publiques, 
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l’Ordre des
experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son
article 56,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État,
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques,
Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  Direction
générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’expertise comptable,
Vu le  décret  n°2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique,
Vu le décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre de l’économie, de
l’industrie et du numérique,
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du
Limousin et de la Haute-Vienne, puis direction départementale,
Vu l’arrêté du 3 mai 2012 portant agrément intérieur de l’ordre des experts-comptables,
Vu l’arrêté du 14 juin 2016 portant agrément  d’un nouveau titre  1er relatif  aux élections  aux
conseils de l’ordre,
Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et  affectation
d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination de Mme Véronique
GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en  qualité  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;
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Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020 fixant au 23
mars 2020, la date d’installation de Mme Véronique GABELLE, administratrice générale des
finances publiques, dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques de la
Haute-Vienne ;

Vu la convention de délégation de gestion de la mission de tutelle des pouvoirs publics sur le
Conseil  régional  de  l’ordre  des  experts  comptables  de  LIMOGES  du  23  mars  2020  entre
Mme Isabelle  MARTEL,  directrice  régionale  des  finances  publiques,  commissaire  du
gouvernement  auprès  du  conseil  régional  de  l’ordre  des  experts  comptables  de  LIMOGES
(délégant)  et  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne (délégataire) , qui prévoit
que le délégataire peut déléguer tout ou partie de ses fonctions à l’un de ses collaborateurs,

Décide :

Délégation  est  donnée  à  Mme  Françoise  GAYTON-SEGRET,  administratrice  des  finances
publiques, directrice du pôle gestion fiscale, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de la tutelle
des pouvoirs publics sur le Conseil  régional de l’ordre des experts  comptables LIMOGES en
qualité de délégataire du commissaire du gouvernement et de signer seule, ou concurremment
avec moi, tous les actes qui s’y rattachent.

Délégation est donnée à M. Eddy GAUTHIER, administrateur des Finances publiques adjoint,
adjoint à la directrice du pôle gestion fiscale, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de la tutelle
des pouvoirs publics sur le Conseil  régional de l’ordre des experts  comptables LIMOGES en
qualité de délégataire du commissaire du gouvernement,  et de signer seul, ou concurremment
avec moi, tous les actes qui s’y rattachent.

Délégation  est  donnée  à  Mme  Mireille  POUJAUD,  inspectrice  divisionnaire  des  finances
publiques  au pôle gestion fiscale  de la direction départementale  des finances publiques  de la
Haute-Vienne,  à l’effet de me suppléer dans  l’exercice de la tutelle des pouvoirs publics sur le
Conseil  régional  de  l’ordre  des  experts  comptables  LIMOGES  en  qualité  de  délégataire  du
commissaire du gouvernement, et de signer seule, ou concurremment avec moi, tous les actes qui
s’y rattachent.

Fait à Limoges, le 23 mars 2020.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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